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Création du cabinet Manissier Avocat
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Paul Hastings conseille le groupe Menix dans le cadre de la cession de Serf sas au groupe Stryker
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Magali Fernandes fonde Auze Avocat
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PwC conseille Plixxent dans le cadre de l'acquisition d'Isotrie
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Le cabinet Clyde & Co Paris défend le capitaine du canot de sauvetage de la SNSM lors du procès du naufrage du « Breiz »
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CMS Francis Lefebvre conseille PFH pour l’acquisition de la résidence hôtelière Makom Pereire à Paris
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Hogan Lovells conseille Claranova dans le cadre du refinancement de son endettement
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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De Pardieu accompagne le groupe Crédit Agricole dans le cadre du renforcement de sa participation au capital de la holding de contrôle GL Events
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Modifications du CG3P en Polynésie française : adoption à l'AN
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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Troubles anormaux du voisinage : adoption à l'AN après CMP







 
	







Environnement  	
Détails 
	
	


9/04/24








Dérogations au recours à l'agrainage et à l'affouragement 







 
	







Fiscalité des entreprises  	
Détails 
	
	


9/04/24








Erreur comptable délibérée : pénalités de 40 % pour manquement délibéré
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Bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie : publication de la loi
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Secret des affaires et office du juge 
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Autorisation d'urbanisme : pas de régularisation possible en cas de fraude
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Double modification du régime de publicité télévisée
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09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






11h45 -12h30 : Restructuring et RSE







 
	







Plénières 2023  	
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14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Sont dispensés du certificat d'aptitude à la profession d'avocat les collaborateurs de député ou assistants de sénateur justifiant avoir exercé une activité juridique à titre principal avec le statut de cadre pendant au moins huit ans dans ces fonctions.

 
Mme X. a sollicité son admission au barreau de Paris sous le bénéfice de la dispense de formation prévue à l'article 98 du décret du 27 novembre 1991.

Par un arrêt du 23 novembre 2017, la cour d’appel de Paris a accueilli la demande, sur le fondement du décret de 1991, en retenant que Mme X. justifiait exercer en qualité de cadre et, depuis 2009, soit depuis plus de huit ans, une activité juridique à titre principal, et que son rattachement administratif à un groupe parlementaire plutôt qu'à un sénateur déterminé n'avait pas d'incidence sur les fonctions d'assistance juridique par elle exercées au profit du groupe et de chacun des sénateurs, membres de ce groupe, de sorte qu’elle pouvait se prévaloir de la qualité d'assistant de sénateur au sens des dispositions de l'article 98.

Le 6 février 2019, la Cour de cassation casse et annule l’arrêt rendu par les juges du fond. La Haute juridiction judiciaire déclare que sont dispensés de la formation théorique et pratique et du certificat d'aptitude à la profession d'avocat les collaborateurs de député ou assistants de sénateur justifiant avoir exercé une activité juridique à titre principal avec le statut de cadre pendant au moins huit ans dans ces fonctions. 
Cependant, la Cour constate que Mme X. n'était pas employée pendant la période considérée, pour seconder personnellement un sénateur dans l'exercice de ses fonctions, au sens du chapitre XXI de l'instruction générale du bureau du Sénat, de sorte qu'elle n'exerçait pas les fonctions d'assistant de sénateur.











 




















































	


Article précédent
Protection sociale de l'avocat en procédure collective


	


Article suivant
Poursuites disciplinaires contre un avocat pour manquement aux principes essentiels de probité, de délicatesse et d'honneur
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